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Communiqué de presse 
 

DSF / Commission Temporaire Prestige: encore une victoire pour  la 
gauche européenne 
 
Le Parlement européen vient d'adopter en séance plénière le rapport concluant les travaux de la 
Commission temporaire  sur le renforcement de la sécurité maritime, mise en place suite à la catastrophe 
du Prestige. Malgré l'opposition tenace d'une majorité de la droite européenne à la mise en place de cette 
commission, les gauches européennes, en accord avec le rapporteur Sterckx (libéral belge) ont réussi à 
faire adopter un rapport qui établit la responsabilité des autorités espagnoles de l'époque dans la gestion 
du naufrage et qui contient de nombreuses propositions pour l'avenir. 
  
"A l'issu d'une bataille qui aura duré plus d'un an, je me félicite que le Parlement européen ait eu le courage 
d'adopter un rapport qui dresse un bilan objectif de la catastrophe du Prestige et qui pointe les problèmes 
encore à régler, comme la gestion de l'épave ou la condition totalement injuste imposée au capitaine 
Mangouras", a déclaré Gilles Savary, vice-Président de la commission des transports et de la politique 
régionale et membre de la commission temporaire sur la sécurité maritime. 
 
En outre, le rapport appelle de ses vœux de nouvelles mesures législatives au niveau européen pour continuer 
l'important travail mené depuis 1999 dans le cadre des Paquets Erika I et Erika II. "L'accent devra être mis 
sur la création d'un véritable espace européen de sécurité maritime où l'ensemble des acteurs, y compris les 
autorités publiques en charge de la sécurité maritimes, doivent être responsabilisés. Il faut encore mettre de 
l'ordre dans le milieu maritime en privilégiant un système d'assurance de l'ensemble de la chaîne de 
transport, système qui devrait être fondé sur la dangerosité de la cargaison plutôt que sur sa valeur 
marchande", a encore souligné Gilles Savary.  
 
La Commission devra présenter un nouveau paquet intitulé "Prestige" pour montrer que les leçons ont été 
tirées. Pour Bernard Poignant, également membre de la commission des transports et de la commission 
temporaire sur la sécurité maritime, il faudra y aborder les points suivants: 
- une position claire sur le principe de gardes-côtes européens 
- des conditions de vie et de travail à bord optimales 
- un renforcement du rôle de l'Union européenne au sein de l'Organisation Maritime Internationale, pour 
chasser autant que faire se peut les pavillons de complaisance 
- l'application des règlementations notamment en matière d'installations de réception portuaire pour les 
déchets afin d'éviter les dégazages en mer. 
- l'examen du principe de liberté de circulation sur les mers à un moment où le transport de produits 
dangereux est de plus en plus important  
- la mise en place de la traçabilité des produits pétroliers transportés, rendue possible par une nouvelle 
technologie d'"ADN du pétrole". 
 
La droite espagnole a subie une cuisante défaite. Chirac qui avait rencontré Aznar à Malaga suite au naufrage 
et enjoint l’Union européenne à prendre les mesures nécessaires, comme s’ il n’était pas un des chefs d’Etat 
de cette Union est également atteint. La France doit se montrer exemplaire et ne pas transformer son droit 
européen en bouc émissaire de toutes les difficultés. 
 
 



 
 

 
Contexte:  
Le 23 septembre 2003, la gauche au Parlement européen, avait, par le vote d'une résolution, réussi à constituer une 
commission temporaire d'enquête. Celle-ci visait à souligner la responsabilité des autorités espagnoles de l'époque dans 
la gestion du naufrage. Elle avait pour mandat d'analyser les conséquences économiques et sociales des catastrophes 
maritimes, d'évaluer les normes de sécurité maritime et la manière dont celles-ci sont appliquées par les Etats membres 
ainsi que de proposer des mesures complémentaires jugées nécessaires. 


